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Comment intégrer les nouvelles dispositions concernant les modifications réglementaires entrées en vigueur à compter du 1er janvier 2012 ?
Ce que vous devez faire 

1/ La loi de financement de la Sécurité sociale pour 2012 supprime la taxe sur prévoyance ; les parts patronales aux organismes de prévoyance sont désormais soumises au forfait social.

Pour mettre en place ce changement :

· Depuis le bureau Accueil, ouvrir le bureau Organisation et données.
· Dans le cadre Données de paie, sélectionnez l'option Mutuelles et retraites complémentaires
· Sur la fiche des organismes concernés :
· Cliquez sur le bouton Nouvelle en haut à gauche.
· Renseignez Janvier 2012 dans la zone Date de début.
· Cliquez sur OK.
· Décochez la case Taxe de prévoyance 
· Cochez la case Forfait social.
2/ Uniquement pour les départements d’Alsace-Moselle, la constante suivante est à changer manuellement :

	Constante
	Valeur
	Depuis le

	URSSAF, maladie régime local taux salarial
	2.25
	01/01/2012


· Depuis le bureau Accueil, ouvrir le bureau Organisation et données.
· Dans le bloc Données réglementaires, sélectionnez l'option Constantes générales.
· Dans le cadre du haut, sélectionnez la constante URSSAF, maladie régime local taux salarial.
· Cliquez sur le bouton Nouvelle valeur.
· Renseignez 2.25 dans la zone Nouvelle valeur et 01/01/2012 dans A partir du.
· Cliquez sur le bouton Confirmer.     
3/ Suite au décret 2010-330, vous devez appliquer ce reclassement qui prévoit l’augmentation des indices pour les échelons 10 et 11 du 3ème grade des techniciens supérieurs principaux de 1ère classe. Pour cela reportez-vous à la FAQ Mise en œuvre des reclassements disponible sur votre espace clients.

Le changement de valeur des autres constantes est automatique
Si vous avez déjà ouvert le mois de janvier 2012, vous devez simplement rouvrir ce mois de paie. Si vous êtes dans le logiciel au moment de la mise à jour, un message vous demande de quitter l’application. Après la mise à jour, lorsque vous rentrerez à nouveau dans le produit, la liste des constantes à modifier apparaîtra : cliquez sur Valider pour intégrer ces changements.

Au 1er janvier 2012, les constantes suivantes changent :
	Constante
	Valeur
	Depuis le

	CNRACL, taux salarial
	8.39
	01/01/2012

	IRCANTEC, tranche A taux patronal
	3.53
	01/01/2012

	IRCANTEC, tranche A taux salarial
	2.35
	01/01/2012

	IRCANTEC, tranche B taux patronal
	11.70
	01/01/2012

	IRCANTEC, tranche B taux salarial
	6.10
	01/01/2012

	Pension civile, taux patronal
	68.59
	01/01/2012

	Pension civile, taux salarial
	8.39
	01/01/2012

	Plafond de la sécurité sociale
	3031
	01/01/2012

	Plafond horaire de la sécurité sociale
	23
	01/01/2012

	Smic mensuel
	1398.37
	01/01/2012

	Smic mensuel CPA
	1398.37
	01/01/2012

	Smic, Taux horaire
	9.22
	01/01/2012

	Taux de la taxe sur prévoyance complémentaire
	0
	01/01/2012

	URSSAF, CSG % abattement
	1.75
	01/01/2012

	URSSAF, forfait social
	8.00
	01/01/2012


Pour l’allégement de cotisations FILLON, la constante suivante sera mise à jour :

	Constante
	Valeur
	Depuis le

	Allégement SMIC
	9.22
	01/01/2012


IMPORTANT :

· Suite à la modification du taux horaire du SMIC, les agents payés selon un indice majoré inférieur ou égal à 302 doivent percevoir une indemnité différentielle : celle-ci sera automatiquement calculée par le logiciel.  

ATTENTION, il s’agit d’une indemnité et non d’un traitement de base indiciaire. Par conséquent, pour les agents du régime spécial (régime fonctionnaire), cette indemnité ne sera pas soumise à cotisation URSSAF et CNRACL mais elle sera soumise à la RAFP. Tout cela impacte le net à payer de ces agents.

· Le montant du SMIC brut mensuel est désormais de 1398,37€. Il correspond au calcul retenu par l’administration : 35 x (52/12) x 9.22=1398.37€.
Il est légèrement différent du montant qui apparaitra sur les bulletins de salaire des agents concernés et qui est calculé de la manière suivante : 9.22 x 151.67= 1398.40€.

Les changements liés à la loi de financement de la Sécurité sociale pour 2012 qui seront traités lors d’une prochaine version
· La base des cotisations CSG/CRDS : les indemnités des élus, les parts patronales aux cotisations de prévoyance et de retraite complémentaire, les indemnités journalières sont désormais soumises en totalité à ces cotisations (le pourcentage d’abattement pour frais professionnels ne doit plus leur être appliqué). 
· Réduction Fillon : la rémunération des heures complémentaires et supplémentaires est intégrée au calcul de la réduction.

Nous vous informerons dés la mise à disposition de cette mise à jour.
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